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Paris, Cotonou et Abidjan engagées ensemble 

pour la protection de l’environnement 
 

 
Patrick Klugman, adjoint à la Maire de Paris, s’est  rendu cette semaine au 

Bénin pour saluer la réussite de la coopération ent re Paris, Cotonou et Abidjan 

en faveur de la protection de l’environnement. 

 

A l’instar de plusieurs villes littorales du Golfe de Guinée, Abidjan et Cotonou sont confrontées à 

d’importants défis dans la gestion de leurs territoires, en raison des nombreux espaces bâtis qui 

côtoient des zones lagunaires souvent insalubres et inondables. Face à ces risques, Paris, 

Cotonou et Abidjan ont décidé en 2011 d’agir de concert pour le réaménagement de ces zones et 

l’amélioration de l’environnement.  

 

Cofinancée par la Ville de Paris, la Commission européenne et l’ONG Agrisud pour un montant 

total de 1,2M€, la coopération Paris-Cotonou-Abidjan a permis de faire diminuer les risques et 

d’améliorer l’environnement des riverains, notamment par la formation des cadres qui ont pu ainsi 

développer leur expertise dans ce domaine. 

 

Patrick Klugman, qui présidait cette semaine à Cotonou la session de clôture d’un forum 

consacré à cette coopération, a salué « le succès de ce partenariat, qui démontre une fois de 

plus que l’action locale contribue à résoudre les problèmes globaux ».  

 

« En amont de la COP21 qui se tiendra à Paris en décembre 2015, il est impératif que le rôle des 

Villes-monde soit reconnu à l’échelle internationale et que leur contribution sur le terrain fasse 

l’objet d’une concertation avec les Etats et les groupements d’Etats pour faire progresser la lutte 

contre le dérèglement climatique », souligne par ailleurs l’adjoint à la Maire. 

 

Paris est l’une des premières collectivités françaises à avoir appliqué la loi Oudin-Santini, en 

créant, dès novembre 2005, un dispositif de solidarité internationale « Solidarité Eau et 

Assainissement », lui permettant de consacrer jusqu’à un centime d’euro par mètre cube de la 

facture d’eau de ses usagers, pour apporter une aide financière aux projets de solidarité dans le 

domaine de l’eau et de l’assainissement.  

 

Depuis 2005, Paris a ainsi soutenu 60 projets dans 26 pays (Afrique, Asie du Sud-Est et Asie 

centrale, Proche-Orient, Amérique latine), au profit de plus d’un million de bénéficiaires pour un 

montant global de 6,4M€. 
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